
ETABLISSEMENTS INSTALLES DANS UN BATIMENT

Effectif au-dessous duquel
l’établissement est en 5ème

catégorieTypes d’établissement Décompte du public

Sous-
sol étages total

J
Structure d’accueil
personnes âgées et
personnes Handicapées

Elément de calcul fixés à l’article J 100 ou
20lits

L

Salles d’audition de
conférence, de réunion, de
spectacle, ou à usages
multiples

Elément de calcul fixés à l’article L3 distinguant :
• les salles d’audition, de conférence, de

réunion, de quartier ou réservées aux
associations ;

• les autre salles

100

20

200

50

M

Magasins de vente

Centres commerciaux

• (sur 1/3de la surface) : Rdc, 2pers/m² ; 
• ss-sol, 1pers/m² ; 1er étage, 1pers/m²
• 2e étage 1pers/2m² ; autres étages,

1pers/5m²
• Mails : 1pers/5m² de leur surface totale.
• Locaux de vente : comme pour les

magasins, sauf pour les
boutiques<300m² : 1pers/2m²(sur le 1/3
de leur surface)

100 100 200

N Restaurants, cafés, bars ,
brasseries

• Zone à restauration assise : 1pers/m²
• Zone à restauration debout : 2pers/m²
• Files d’attente : 3pers/m²

100 200 200

O Hôtels, pensions de famille Nombre de personnes pouvant occuper les
chambres 100

P Salles de danse, salles de
jeux

4pers/3m² de la surface de la salle déduction faite
des estrades et aménagements fixes(billards
exceptés)

20 100 120

R
Etablissements
d’enseignement et colonies
de vacances

Déclaration écrite du chef d’établissement ou du
maître d’ouvrage.

• Ecoles maternelles
• Autres établissements d’enseignements,

internats
• Colonies de vacances

Interdit

100 100

Rdc 100

200
20

S Bibliothèques, centres de
documentation

Déclaration écrite du chef d’établissement ou du
maître d’ouvrage. 100 100 200

T
Salles d’exposition à
vocation commerciale

• Occupation temporaire : 1pers/m²
• Occupation permanente : 1pers/9m² 100 100 200

U Etablissements de soins Eléments de calcul fixés à l’article U2 100 ou
20lits

V Etablissements de culte 1pers/siège ou/0.50m de banc, ou
2pers/m² de surface réservée aux fidèles 100 200 300

W Administrations, banques,
bureaux

Locaux aménagés : 1pers/10m² accessibles au
public.
Locaux non aménagés : 1pers/100 m² de plancher

100 100 200

X Etablissements sportifs
couverts

Déclaration écrite du maître d’ouvrage.
Eléments de calcul fixés à l’article X2 100 100 200

Y Musées 1pers/5m² de salle accessible au public 100 100 200

Les nombres des colonnes sous-sol, étages et total ne se cumulent pas : la limite est atteinte dès
que l’un des nombres est atteint ; la colonne étage concerne l’effectif en étages, galeries et
autre ouvrages en surélévation ; au-dessous de ces seuils , les dispositions techniques générales
et particulières ne sont pas applicables et l’établissements est classé alors en 5ème catégorie.



ETABLISSEMENTS SPECIAUX

Effectif au-dessous
duquel l’établissement

est en 5ème catégorieTypes d’établissement Décompte du public
Sous-
sol étages total

EF Etablissements flottants Dossier technique constructeur Pas de 5ème catégorie

GA
Gares (chemins de fer,
téléphériques, remonte
pentes…)

Eléments de calcul fixés aux articles GA2 et
GA3 200

OA Hôtels-restaurants
d’altitude

• Hôtels : nombre de personnes pouvant
occuper les chambres

• Restaurants : éléments de calcul propres
au type N

20

PA Etablissements de plein air • Déclaration du maître d’ouvrage.
• Eléments de calcul fixés à l’article PA2 300

PS Parcs de stationnement
couverts

Circulaires du 3 mars 1975 et du 4 novembre
1987

SG Structures gonflables Eléments de calcul fixés à l’article SG2  limité à
1pers/m² Pas de 5ème catégorie

CTS Chapiteaux tentes et
structures

Eléments de calcul fixés suivant le type
d’activités à l’article CTS2 50

REF Refuges de montagne Nombre de places de couchage
Sans objet
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